
»s do maintenir ce chiffre. 
•gui se trouvant), cette année comme les* 
précédentes, rcduil à 150,000 francs dans 
1e projet budgétaire ucl.utllem.nl soumis 
à 1examen du Conseil d'Etat, 

Neas enregistrons avec te plus vif regret 
•cette nouvelle : l'itvsuccôs des effets de 
M.. Vandal pour améliorer la situation des 
agents leseroins rétribues et sou«wis pré
cisément ans plus durs labeuYs, est parti -
ciMtaxaient regrettable. La circulation pos
tale dans les campas**** est plus impor
tante encore, s'i-1 vst possible, que dans 
les villes ; «'est pour les cités, un inslni-
tneot de négoce, de fortune ou de p'aisir : 
pour les villages, c'est un agent de ci-
vilisanan dont l'efficacité n'est surpassée 
par «raan autre. 

Comment d'ailleurs ne pas ressentir 
une commisération profonde pour ces in
fatigables piétons, et le mot est juste même 
administratifeineni, — qui au nombre de 
16,400 parcourent chaque jour, sans repos 
dtt dimanche, 4*8,256 kilomètres, c'est-à-

• «dire un espace de chemin égal à plus de 
dix tais le tour de la terre, et qui manipu
lent des sommes immenses, au prix de 
Fatigues dont la dureté et surtout la conti
nuité effraieraient le p'us robuste chas
seur de Vincennes, et pour un salaire qui 
paraîtrait dérisoire au plus petit employé 
de ministère. 

La Revue des Deux Mondm a étudié les 
r ou rages de l'administration .à laquelle 
préside M. Vandal, et elle arriw a des 
conclusion* analogues aux uôircs. Elle in
siste en outre sur un abus que le poste 
•opprimerait d'elle même, croyons-nous, 
e t avec toute raison, si elle était mailresse 
do ses actes : il s'agit de la franchise pos
tale connue sous le nom de tous seing : 
leur chiffre a dépassé en 1865 celui de 
cent militons d'objets, pesant ensemble 
plus de sept millions de kilogrammes, qui, 
taxés selon le droit commun, auraient rap
porté la somme approximative de cinquan
te fix millions de francs : • La poste, dit 
la lievue a beau se défendre, elle est dé
bordée par les sous-seings: cène sont pas 
seulement descorrespondances administra
tives qu'on lui remet, ce sont des colis de 
toute sorte, des écharpes municipales, des 
pains de munition. La gendarmerie a été 
plus loin : sous le cachet de la franchise, 
elle a expédié des bottes àl'écuyère, et elle 
a même trouvé fort mauvais qu'on se soit 
permis de lui soumettre quelques observa
tions?. & Ce dernier trait est très-
beau, mais combien ne faut-il pas plain

d r e la poste: car, si la gendarmerie a re
cours à elle pour transporter ses bottes, 
•'est alws que le supplice de la poste 
commence, s'il faut en croire une ballade 
céMere. 

Pour donner àJ\adminislration poslale 
la force de résislflpe nécessaire pour lutter 

-«outre Inftpmlle convoitises ou r*s initie 
stiseeptibilitcs qui s'efforcent d'élendre le 
cliatnp*dejà si vaste de la franchise, et la 
force d'expansion améliorative qui peut 
seule lui apporter la libre disposition de ses 
ressources, que faudrait-il faire? La France 
est aujourd'hui le seul pays où ta poste 
appartient au ministère des finances, défen
seur et chercheur ardent des fiscalités pre-
dactives ; elle gagne, elle gagne même 
beaucoup, et ses gains, au lieu d'être ap 
iniques aux plus urgentes améliorations, 
servent d'appo.ni ù des budgets en déficit. 
Mous pensons avec lu Revue que la poste 
devrait être indépendale, placée à cûté et 
en dehors des ministères, auxquels elle 
prête les services les plus variés, sans ja
mais pouvoir en espérer l'équivalen>, lou 
jours sacrifiée à leurs exigences pécuniai-
4ps, expédient do recettes, sans but fixé à. 
l'avance eu millieude l'opulence, la Poste 
est condamnée avoir sa fortune croissante, 
grâce pourtant à sa seule activité, s'éva
nouir entre des mains étrangères, sans 
qu'il lui en reste rien, soit pour rendre sa 
demeure principale mieux appropriée à 
d'invicibles et toujours grandissantes exi
gences, soit pour améliorer le sort précaire 
d'employés 'auxquels sont confies chaque 
jour l'honneur et la fortune des citoyens. 
— D'Ornant. 

ULTEULES TÉLÉGRAPHIQUES 
L'agence Havas nous transmet les télé

grammes suivants : 

Bâtant. 
Saint Pélersbourg, 4 janvier. 

"Un ordre impérial presciit aux com
mandants de corps d'accorder, outre les 
congés généraux précédemment ordonnes, 
des congés temporaires aux soldats dont 
la présence dans les rangs de l'armée 
est devenue inutile par suite du recrute
ment. 

ETATS-UNIS. 
New-York, 1er janvier (par le câble). 

Le paquebot poste Peireire, de la com
pagnie générale transatlantique, parti 
de Brest le 22 décembre uu soir, est ar
rivé aujourd'hui après une traversée de 9 
jours 11*2. 

PRUSSE. 
Berlin, 3 janvier. 

Ou lit dans la Gazelle de l'Allemagne 
du Nord: 

Sur l'invitation de la Prusse, la Bavière 
et la Saxe ont également nommé des plé
nipotentiaires pour prendre port aux né
gociations ouvertes à Vienne en vee de 
révisé* le traité de douane et de com
merce 

Le bruit'd'un échange de la province de 
Hanau contre la province hessoise du Rhin 
est dénué de tout fondement. 

La prise de possession des territoires 
cèdes par Hesse, Darmstadt et la Bavière 
aura lieu le 5, à Orb, où se rendront les 
commissaires prussiens-. 

Les élections peur le Parlement de la 
confédération du Nord auront lieu le 15 
février. 

TURQUIE . 
Constaniinople, 3 janvier. 

Le nouvel ambassadeur de France, M. 
Bourée a présente au sultan ses lettres de 
créance. 

La Porle a permis t.ux navires de guerre 
français, anglais et russes, de transporter 
de Candie en Grèce toutes les familles qui 
veulent émigrer. 

Constantinople, 3 janvier. 
Les insurgés .candiotes ont été mis en 

déroute près de Phénus Six mille volon
taires grecs et italiens, qui combattaient 
avec les insurgés dans les districts de Se-
Iinos et de Hissanos, ont fait leur sou
mission. Le Bâtiment de guerre lsmaïl a 
apporte à Constaniinople 8,000 fusils et 
trophées livrés par les paysans. 

Trieste, 4 janvier. 
On mande de Gorfou, 1er janvier : 
Des nouvelles de source grecque portent 

que les insurgés de Thessalie auraient li
vré des combats entre Itadovilz et Zai-
rnerka. Une grande agitation régnerait en 
Epire et un gouvernement provisoire s'y 
sera* t'orw*é., - —t 

On disait a Athènes que pendant l'ab-, 
sencé du roi Georges, le prince Jean serait 
investi de la régence. 

ITALIE . 
Florence, 3 janvier, soir. 

Le ministre de l'instruction publique 
est parti aujourd'hui po.ir Renies dans le 
but de visiter l'Université et d'autres éta
blissements d'instruction. Le bruit qu'il 
s'arrêtera à Borne pour participer aux 
négociations engagées avec le St-Siege, est 
dénué de tout fondement. 

ESPAGNE. -
Madrid, 3 janvier, soir. 

L'ordre a été donné aux différents mi
nistres de terminer, pour le 13 courant, 
l'état de leurs budgets respectifs pour 
1857. 

CORRESPONDANCE PARTICULIERE 
du Journal de Roubaix. 

Paris. 3 janvier. 
Leilfontieur a publié ce malin le compte 

rendu complet des réceptions du 1er 

janvier aux Tuileries.»Je vous ai dit hier 
ce qu'on pensait des allocutions de l'Em
pereur, j'ajouterai seulement aujourd'hui 
qu'on n'a pas moins remarqué les paroles 

de rarchevèque de Paris. Je prie V. M. 
d'agréer les voeux que le patriotisme et la 
religion nous inspirent pour l'Empereur.» 
etc. Vous remarquerez que le patriotisme 
a été placé avant la religion. 

Quant aux paroles dd nonce, elles ne 
s'écartent en Viea de la formule ordinaire 
et ï'oft n'y saurait découvrir une pensée 
politique particulière. 

Le nombre des nominations et promo
tions dans la Légion d'honneur à l'occasion 
du 1er janvier semble devenir plus restreint 
chaque année, et le journal officiel n'a 
publié jusqu'aujourd'hui que des nomi
nations ou mutations dans les préfectures 
et sous-préfectures, et l'on en est toujours 
à supputer les chances de tel et tel can
didat au fauteuil sénatorial. La seule no
mination qui doive être signalée dans le 
mouvement des fonctionnaires de préfec
ture est celle rtu lils de M. Duruy, secré
taire particulierdu ministre de l'instruction 
publique, q-iirst nommés ecrétalre général 
de la préfecture du Lot. Cela ne suffit pas 
le moins du nr.onde, comme quelque* ans 
voudraient la faire croire, que M. Duruy 
soit sur le point de quitter le ministère. 

Voici un document curieux : c'est une 
adresse des Cretois au . . . roi de Prusse. 
La chose n'est pas si singulière qu'elle lé 
paraît ou premier abord. Les Cretois 
veulent être annexés à la Grèce; ils adres
sent leurs voeux au prince qui a le mieux 
pratiqué la théorie de l'annexion. Rien de 
plus naturel : mais il est douteux que leurs 
voeux soient exaucés Les dépèches de 
Constautinople signalent toujours de nou
velles délaites des insurgés. Il parait que 
les crétois tiennent de la nature du Phé
nix et qu'ils renaissent de leurs cendres, 
car plus lesTurcs en tuent plus il en sur
git. Il en est de même pour la question 
d'Orient, plus on veut l'étouffer,, plus elle 
apparaît vivaee et menaçante. • C'est là, 
le. plus fâcheux héritage que 1866 eût lé
gué à 1867. 

C'est le trouble fête de tous les esprits 
que l'approche de l'Exposition nourrissait 
d'espérances. 

La renie entraîne la Bourse et aide à la 
bonne tenue relative du marché.—L'en
caisse de la Banque est diminué de 40 
millions depuis huit jours cequi s'explique 
parles besoins que ramène inévitablement 
chaque fin d'année. On disait à la Bourse 
que le numéro d-î la Finance d'aujourd'hui 
avait étésaisi et que ce journal ne pouvait 
pas entrer en Fronce même en supprimant 
l'article incriminé. 

La Revue moderne publie dans son der
nier numéro une nouvelle étude de M. 
Sybei , contestant l'authenticité des 
lettres de Marie Antoinette publiées par 
M. Feuillet de Conches. La polémique sur 
cette intéressante question n'est donc pas 
finie. 

L'Athénée s'est décidé à abaisser le prix 
de ses plmto* : c'est sagesse, car en les 
maintenant à un prix aus*i élevé qu'au 
début il risquait tout simplement la ruine, 

CH. CAHOT. 
Paris, 4 janvier. 

Les dépêches d'Orient deviennent plus 
graves chaque jour, et l'on se montre plus 
inquiet des complications qui vont naître. 
Evidemment la France, qui suidé à sauver 
l'Empire turc eu 1854, se montre jusqu'à 
ce jour officiellement la protectrice de 
cette puissance qui ne peut vivre sans ap
pui. L'Angleterre n'a pas non plus abdi-
qné son rôle. Il n'y a que l'Italie qui cherche 
querelle à la Turquie. Victor-Emmanuel, 
roi de Sardaigue, envoya une petite armée 
sous les murs de Sébastopol. C'est de 
l'Italie unifiée que partent les secours qui 
ont permis aux Candio'es de soutenir la 
lutte contre les Turcs. Nous n'avons pas 
appris que la moindre remontrance ail été 
envoyée de Paris à Florence. 

Pendant ce temps le gouvernement de 
Constantinople parait peu se soucier des 
dangers qui le menacent. Hier soir dans 
une reunion, un journaliste bien connu 
disait en parlant du Gouvernement turc : 

. - - . . • — 

« tl ressemble au poisson dans l ' e a u . . . . 
quand sou maître le regarde et se demande 
à quelle sauce il le mangera.» Ce mettre, 
c'est l'Europe. Elle ne suit comment s'y 
prendre pour résoudre la grosse question 
du partage de l'Empire turc. Le rêve des 
plus sages ou du moins des plus modérés, 
c'est que Constantinople n'appartienne à 
aucun Etat, et qu'elle forme à elle seule 
un état neutre ei indépendant reconnu par 
toutes les puissances. 

Contrairement à ce qui se disait hier, 
on m'assure aujourd'hui que l'ouverture 
de la session serait fixée au 4 février. Le 
Gouvernement aurait à dessein retardé 
cette solcmnilé, pareeque les derniers sol
dats français du Mexique pourraient être 
embarqués à celte époque et l'Empereur 
annoncerait dans le discours du trône la 
fin de l'expédition, et les règlements 
définitifs, au point de vue militaire et fi
nancier, des diverses questions nées de 
notre intervention. 

Il est probable qu'à cette époque nous 
saurons à quoi nous en tenir sur les réso
lutions de l'Empereur Maximilien. 

L'emprunt espagnol a été négocié é Pa
ris et il sera probablement émis dans 
quelques jours. Le groupe de banquiers 
qui s'en sont rendus adjudicataires ont 
exige et obtenu des garanties excellentes, 
puisqu'elles consistent en hypothèques sur 
les reveuus et les biens de l'Etat. 

La création de la banque des Etals de 
M. Mirés subit quelques retards ; on croit 
que l'autorisation sera accordée prochai
nement. 

MM. Péreire onl, dit-on, demandé eux-
mêmes que l'enquêle réclamée par M 
Rouland, dans le procès actuellement pen
dant, fut auiorisè, et on s'attend à ce 
quelle soit ordonnée par le tribunal. 

Je voul ai signalé l'importance des mou
vements da bourse qui, à ia fin de l'an
née, ont amené, ce contraste de la hausse 
de la rente et de la défaveurdu Crédit mo
bilier qui a cessé sans doute pour tou
jours d'être le régulateur du marché. Ce 
fait a une signification grave ; il prouve 
qu'auenn lien n'attache la tforlune du 
Crédit mob lier et de ses dépendances à 
celle de l'Etat. M. Fould d eégagè de la 
façon ls plus nette la responsabilité du 
Gouvernement. MM. Péreire pouvaient d'un 
moment à l'autre — je ne-parle pas du 
passé, — agir sur le marché ; cette puis
sance se trouve paralysée par les ordres 
que vient de donner le ministre. 

Il ne faut pas oublier que M. Fould 
n'est pas simplement un économiste, il a 
été banquier, et, il n'est pas étonnant qu'il 
ait voulu soustraire le crédit de l'Etat à 
toute solidarité. 

Le maréchal Mac-Manon est retourné 
en Algérie. 

On donne ce soir des nouvelles de l'état 
du marquis de la Rochejacquelein. Une 
amélioration inatendue serait produite. 

Demain commencent les réceptions de 
l'Hôtel-de-Ville. On croit qu'il y aura Irois 
bals à la oour entre l'ouverture des cham
bres et le carême. 

Aujourd'hui ont commencé devant la 
6* chambre les débats du procès des vingt-
un. Ils sont prévenus du délit de société 
secrè te. 

CH. CAHOT. 

CHRONIQUE LOCALE & DÉPARTEMENTALE 

PRÉFECTURE DU NORD. 
RECRUTEMENT . — C L A S S E DE 1 8 6 6 . — T I R A G E 

AU SORT. 

Le PREFET du département du Nord, 
Commandeur de l Ordre Impérial de la 
Légion d'Honneur. 
Vu la loi du 21 mars 1832, sur le re

crutement de l'armée ; 
Vu le décret impérial du 10 novembre 

1863, portant que l'examen des tableaux 
de recensement et 1* tirage au sort des 
jeunes geas de la classe*de 1866 com
menceront le 31 janvier 1867 

ARRÊTE : 
Art. !•«•. Il sera procédé par M. le se

crétaire-général de la préfecture* dans les 
cantons de l'arrondissement de Lille, et 
par MM. les sous-préfets dans leurs ar
rondissements respectifs, à l'examen de* 
tableaux de recensement des jeunes gens 
du département du Nord faisant partis de 
la classe 1866, ainsi qu'au tirage au sort, 
aux jours et heures ci-après indiquée, , 
pour chacun des cantons du départe
ment. 

ARRONDISSEMENT DE LILLE. 
Quesnoy-sur-Deûte, jeudi 31 janvier, à 

onze heures et demie du malin; 
Lille-Centre, vendredi 1er février, à 

huit heures et demie du malin; 
Lille-Ouest, vendredi 1er février, à 

une heure après-midi; 
Lannoy, samedi 2 février, à onze heures 

et demie du malin; 
Cysoing, lundi 4 février, à midi ; 
Armentières. mardi 8 février, à onze 

heures et demie du matin; 
Poat-à-Marcq, mercredi 6 février, à 

raidi ; 
Tourcoing-Nord, jeudi 7 février, a. dix 

heures et demie du matin; 
Tourcoing-Sud, jeudi 7 février, à une 

heure après-midi; 
Lille Nord-Est, vendredi 8 février, i 

huit heures el demie du malin; 
Lille Sud Est, vendredi 5 février, à une 

heure après-midi; 
. Lille Sud-Ouest, samedi, 9 février, 4 
dix heures du matin; 

Roubaix, lundi 11 février, à dix heares 
et demie du malin; 

Seclin, mardi 12 lévrier, à midi; 
La Bassée, mercredi 13 février, à midi; 
Haubourdin, jeudi 14 février, à midi. 
Art. 2. Conformément à l'article 8 de 

la loi du 21 mars 1832 sur le recrutement 
le présent arrêté sera publié à la diligence 
dé MM. les maires, paitout où besoin sera 
et tiendra lieu de convocation aux jeunes 
gens de la classe. 

Art. 3 . MM. les maires, en cas d'empê
chement, leurs adjointe, revêtus de leur 
écharpe, assisteront au tirage des jaunes 
gens de leur canton Ces fonctionnaires 
devront être porteurs de l'expédition du 
tableau de recensement destinée a être 
csnservée dans les archives de Ja mairie. 

Art. 4. Les jeunes gens qui se trouve
ront dans l'un des cas d'exemption ou de 
dispense prévus par les articles 13 et 14 
de la loi sur le recrutement, el ceux qui 
seraient dans l'intention de se faire exa
miner hors du département produiront 
sans délai : pour les premiers, les pièces 
justificatives de leurs droits, e'., pour les 
seconds, la tèullle de renseignement qui 
doit accompagner leur d^fcande. 

Les justifications à faire consistent : ~* 
t« Pour le frère atné d'orphelins: dans 

des expéditions d'actes de décès des père 
et ;mère, et dans le certificat modèle A, 
délivré par le maire sur l'attestation de 
trois pères de famille; 

2° Pour le fils Je veuve : dans une c o 
pie textuelle de l'acte de mariage des père 
et mère, l'acte de décès du père, et le cer
tificat du maire; modèle B; 

3°Pour le petit fils de veuve : dans l'acte 
de mariage des aïeuls, l'acte de décès de 
l'aïeul, et le certificat du maire, modèle 

4* Pour le fils unique ou aîné, petllûls 
unique ou aine des petits-fils d'un père 
aveugle : le certificat modèle D E. Le pèse 
doit se présenter avec son fils devant le 
Conseil de révision pour faire constater son 
élat de cécité; 

5° Pour le fils ou le pet if-fils de septua
génaire : dans l'acte de naissance du pèse 
ou de l'aïeul, el le certificat du maire,mo
dèle F. G; 

e° Pour le puiné d'orphelins de père , , 
mère, fils puîné ou petit -fils puiné d'une 
femme actuellement veuve, d'un père*' 
aveugle,d'un|père entré dans sa soixante-

Il tira le couteau de sa gaine, en mit la 
lame sous ses yeux et en essaya la pointe 
avec le doigt. Un frisson le saisit el un 
cri d'horreur s'échappa de son sein. 

— Fatale position ! murmura-t-il. Tuer 
de sang froid un h o m m e . . . , un homme 
innocent! Ce pauvre signor Gerommo, 
quel mal m'a-t-il jamais lait? Lui plonger 
ce couteau dans la poitrine?Ohl le courage 
me manque pour une telle cruauté. 

El, se tordant d'anxiété et de désespoir, 
il dit enfin d'une voix rauque : 

— Et cependant il le faut !. . il le 
f a u t ! . . . Le crima peut m'épouvanter et 
me Taire frémir, mais je ne puis y échap
per. Ce n'est qu'au prix de sa vie que mon 
maître peut échapper à l'ecliafaud, et moi 
à la potence. . . Le sort me pousse i iré-
sistiblement; je suis esclave de la néces
sité.. . Qu'il en soit donc ainsi! 

D'un pus chancelant et en proie à un 
aveugle égarement, Julio courut vers l'ex
trémité du couloir, prit son couteau entre 
res dents, mit lu clef dans la porte de la' 
cave el dirigea In lumière vers le fond de 
celle-ci pour y découvrir lu viclifive qu'il 
devait frapper. . . 

Il s'arrêta tout frémissant au milieu de 
la cave, el un sentiment de piiiè pénétra 
de nouvBau dans son ùme quand son œil 
aperçut Gerommo. 11 avait bien, à son en
trée, pris le couteau en ineiu pour ache
ver l'oeuvre horrible par un coup précipité; 
mais, maintenant, ému et tremblant, il 
considérait l'infortuné gentilhomme, qui 
tendait les bras vers lui et le suppliait 
d'une voix déchirante de venir à son 
secours. 

Geronimo était agenouillé sur Is-b <rd 
de l'excavation qui avait été creusée pour 
lui servir de tombe. Une partie de son 

visage était couverte de sang desséché; 
l'uutre était d'une extrême pâleur el mon
trait une joue si creuse, qu'on eût dit que 
ce peu de jours de soulîrance avaient suffi 
pour ne laisser au jeune homme que la 
peau sur les os. Ses yeux égares étaient 
profondément enfonces dans l'orbite; cl, 
nomme son cou était affaibli par la cruelle 
blessure, sa tôle penchait sans force sur 
l'épaule droite. Ses vêlements étaient 
souillés et couverts de terre. On voyait 
que, dans sa lutte contre la mort, il s'était 
traîné avec désespoir autour de la cave 
pour échapper, si c'était possible, à celle 
lugubre tombe. 

— Oh! qui que vous soyez, pour l'amour 
de Dieu, une goutte d'eau! dit Geronimo 
d'une voix faible, mais qui eût touché le 
cœur le plus insensible. 

Julio secoua si'encieusenient la tête. 
— A boire ! à boire ! répéta le jeune 

homme. Mes entrailles biùlent, une soif 
ardente consume mes poumons. De l'eau, 
de l'eau, une seule goutte d'eau ! Oh ! 
sauvez-moi de la mort la plus affreuse! 

Emu de pitié el perdant pour ainsi dire 
la conscience de sa situation, Julio fourra 
la main sous son pourpoint, eu retira la 
bouteille, la déboucha et la donna, sans 
dire un mot. au gentilhomme blessé. Ce
lui-ci poussa un cri de joie, saisit la bou
teille avec une fiévreuse énergie et baisa 
avec transport la main qui lui avait tendu 
cette liqueur salutaire. 

Julio s'éloigna de nouveau, et, !e cœur 
palpitant, il regarda le malheureux Gero
nimo, qui, tout tremblant de joie, portait 
te vin à ses lèvres comme si le généreux 
liquide devait verser une nouvelle vie dans 
son sein. 

Et en effet, après avoir bu une bonne 

gorgée, Geionimo parut aveir plus de 
force ; car un doux sourire parut sur son 
visage et ses yeux brillaient d'une vive 
reconnaissance, quand il laissa retomber 
la bouteille sur le sol et s'écria en levant 
les mains vers Julio : 

— Oh! que Dieu vous bénisse! Merci, 
merci, vous m'avez sauvé de la plus af
freuse mort ! Puisse le cidl exaucer ma 
prière et vous attribuer, au derhier juge-
meii!, tout le bien que je puis avoir fait 
en ma vie. La lumière m'avait aveuglé ; 
ma vue revient... Tu es Julio, n'est-ce 
pas ? 

Celle reconnaissance parut cependant 
frapper d'effroi le gentilhomme; car il 
la'ssa tout-à-faii pencher sa tête de côté 
et murmura d'une voix faible et découra
gée : 

— Julio, Julio, n'est vous qui m'avez 
poussé dans le fauteuil ! 

Et. relevant la tète, il remarqua le cou
teau dans la main de Julio el se mit à 
trembler de tous ses membres : ' 

— Ce couteau qui brille dans ta main! 
Ah! lu viens pour me tuer? s'écria-l-il en 
se rejetant en arrière <i"cfrroi. 

— C'est comme vous le dites, signor, 
répondit Julio d'une voix triste; je suis 
venu ici,pour vous ôter la vie ; mais ne 
croyez pas que je remplisse celle fatale 
mission sans émotion et avec sang-froid; 
au contraire,mon cœour tressaille de pitié, 
el j'éprouve une indicible répulsion à vous 
porter le dernier coup... 

— Ali! lu n'es pas sans miséricorde; lu 
auras compassion de moi! dit Geronimo en 
tendant les bras vers lui. 

— C'esi impossible 1 répliqua Julio ; la 
fatalité nous domine tous deux; elle vous 
a irrévocablement condamné 4 la mort, et 

moi à l'inhumanité. Toutes les prières, 
toutes les Supplications sont inutiles, rien 
ne peut sauver votre vie... Je vous en sup
plie, signor; ne me rendez pas la tache 
trop difficile, soumettez-vous avec rési
gnation à un sort auquel vous ne pouvez 
échapper. 

Un cri aigu s'échappa du sein de Gero
nimo quand ces froides paroles vinrent le 
convaincre que tout espoir était perdu. 

— Mon Dieu ! s'écria t-il, ce serait 
donc vrai? Ce sombre cachot deviendrait 
mon tombeau! Je mourrais sans confession! 
Mes os ne reposeraient pas en terre beuilel 
0 grâce! grâce! 

— La nécessité est une loi impitoyable, 
signor, répondit Julio, et j'ai plus que 
vous à me plaindre de sa dureté. Vous, du 
moins, vous trouverez là-haut la récom
pense de l'innocence; et, moi, je dois me 
charger ici bas d'un crime qui m'est im
posé par une puissance irrésistible el qui 
me fait frémir d'horreur, mais qui n'en 
sera pas moins là-haut une terrible accu
sation contre ma pauvre âme. Non, non, 
signor ne laissez pas un espoir trompeur 
pénétrer dans votre amc; il n'y a plus 
d'espoir peur vous. Avant que je sorle 
d'ici, celte fosse doit recevoir votre corps. 
Si, dès mon entrée, je n'ai pas rempli la 
triste tâche dont je suis chargé, c'est en 
partie parce qu'une irrésistible compassion 
a paralybé mon bras; mais plus encore 
parce que je voulais vous laisser le temps 
de dire vos dernières prières... Ainsi, pré
parez votre âme eu dernier voyage J'at
tendrai... j'attendrai patiemment, fût ce 
même un quart-d'heure. Priez avec l'es
prit tranquille-, je ne viendrai pas vous sur
prendre par une mort soudaine. 

En disant ces mots, Julio posa la la 

à lerre, remit son couteau dans sa gaine 
el s'assit sur un lourd bloc «le bois qui se 
trouvait.dans uu coin de la cave 

Le gentilhomme, accablé par le langage 
glacial de Julio, avait laissé tomber tout-
A-fait la tête sur sa poitrine. Pendant 
quelques temps, il resta immobile et 
muet, comme s'il avait accepté son triste 
sort avec une complète résignation. Mais 
il ne tarda pas à être ressaisi par la ter
reur de la mort. 

— Ab I c'est impossible I s'écria -l«il. 
Non. non, n'est-ce pas, tu ne me Ineras 
pas? Julio, mon àtni, vois, je vais ramper 
devant toi,arroser tes pieds de mes larmes, 
embrasser tes genoux ; tu te laisseras 
émouvoir... Oh ! je l'en conjure, par le 
salut de ton âme, laisse-moi vivre ; ne 
trempe pas tes mains dans mon sang! 

Et, rempant sur les genoux et sur les 
mains, l'infortuné jeune homme voulut, 
en effet, se tratner aux pieds de Julio ; 
mais celui-ci tira de nouveau son couteau 
de la gaine et fit de la main un signe me
naçant. 

Geronimo poussa un cri de désespoir, se 
souleva et rampa en arrière tout trem
blant jusqu'au bord de la fosse, où, à bout 
de forces, 11 laissa tomber sa tels sur la 
terre humide et se mit à pleurer ea gémis
sant et eu sanglotant sur son sort affreux. 

Les cris étouffés qui s'échappaient du 
se n de gentilhomme, au milieu de ses 
larmes, étaient si douloureux, si navrants, 
si déchirants, grâce à l'accent sinistre que 
leur donnait la crainte de la mort, qee 
Julio en fut emu jusqu'au fond de l'Ame, 
et, sans le savoir, essuya une larme fo i 
coulait de ses yeux. 
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